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Texte de la question

M. Benoît Biteau appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le financement de la formation des cadres et futurs cadres des organisations
syndicales et professionnelles agricoles. La formation de ces cadres constitue un enjeu majeur pour la
démocratie agricole. Elle est financée par les crédits du programme 143 « Enseignement technique agricole »,
action 5 « Moyens communs à l'enseignement technique agricole public et privé », sous-action 8 « Formation et
information des syndicats agricoles ». À un mois de la fin de l'année civile 2025, la FADEAR (Fédération des
associations pour le développement de l'emploi agricole et rural) n'a toujours pas reçu de convention de la part
du ministère, alors que le budget alloué à la formation versé à la FADEAR s'élevait à 241 991 euros les trois
dernières années. Cette situation menace la continuité des formations et la pérennité des emplois salariés. Par
ailleurs, la répartition des crédits de cette ligne budgétaire reste opaque, ce qui soulève des questions sur la
transparence et l'équité dans l'attribution de ces financements publics. M. le député souhaite connaître le
montant total et la répartition de cette ligne budgétaire pour l'année 2025, les organisations bénéficiaires des
crédits ainsi que les bases de calcul des attributions. Il lui demande également quelles mesures le ministère
entend mettre en œuvre pour garantir la transparence et la traçabilité de ces financements, assurant ainsi la
continuité des formations et la stabilité des emplois associés.
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